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Sébastien Trudel
Directeur

Maison Oxygène Joliette-Lanaudière et
L'Assomption

Éducateur spécialisé (collège Laflèche, Trois-Rivières, 1998)
Certificat en toxicomanie (Université de Montréal, 2002)

1998 à 1999 Maison d’hébergement Accueil Jeunesse (Joliette)
Adolescents

2000 à 2002 Réseau communautaire d’aide aux alcooliques et autres
toxicomanes, agent de prévention (Joliette) Enfants, adolescents

2002 à 2005 École secondaire Barthélémy Joliette, éducateur classe de
troubles de comportement et intervenant de liaison en toxicomanie

(Joliette)

2005 à 2017 Centre de réadaptation en dépendances, Éducateur en
réinsertion sociale, programme alcochoix et accueil évaluation orientation

(Joliette)

2017 à l’infini…  Maison Oxygène Joliette Lanaudière, directeur clinique et
administratif (Joliette)

Vice-Président du Réseau Maisons Oxygène
Vice-Président de la Table Régionale des organismes communautaires

Famille de Lanaudière
Administrateur de l’organisme pour hommes « au cœur de l’Il »



Émilie Lacombe
Intervenante et accompagnatrice

clinique
Maison Oxygène Joliette-Lanaudière et

L'Assomption

2008-2013 : Préposée aux bénéficiaires,
CISSSNL (Joliette)

 
2013-2015 : Adjointe administrative, Rénoclimat

(Joliette) 
 

2015-2019 : Techniques d'éducation spécialisée,
Cégep Régional de Lanaudière (Joliette)

 
2016-2018 : Intervenante, Maison Clémentine

(Joliette)
 

2018 à aujourd'hui : Intervenante et
accompagnatrice clinique, Maisons Oxygène

Joliette-Lanaudière (Joliette)
 

2022 à aujourd’hui : Intervenante au CRC Joliette



OBJECTIFS DE LA FORMATION

3.Se familiariser avec l’utilisation concrète du guide.

2.Comprendre les forces et les limites de l’utilisation du guide ;

1.Prendre connaissance du guide d’accompagnement sur les droits
parentaux ;



UNE MAISON
OXYGÈNE C'EST...

Mission
Favoriser la préservation ou la consolidation du

lien père-enfant en offrant un hébergement
temporaire ainsi qu’un soutien communautaire et

psychosocial.
 

https://www.youtube.com/watch?
v=bTp8kjt9Weg&t=1s

Plus de 23 Maisons Oxygène au travers du Québec
 



Les pères arrivent avec une charge émotive envers
la mère de leurs enfants ;
Cette charge amène souvent un sentiment
d’injustice ;
Ce sentiment d’injustice est souvent lié à la
méconnaissance de leurs droits ;
Un rehaussement de la connaissance de leurs
droits et une plus grande accessibilité à des
services juridiques devraient réduire la charge
émotive.

Constat à la Maison Oxygène Joliette-Lanaudière :

L'ORIGINE DU GUIDE



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Guide élaboré par :
Tanya Charron, Caroline Chevrier,
Lory-El Dumas Daigle et Mélissène

Fleury

ON LE FAIT
Novembre 2018 :  

Soumission du problème au comité de sélection des
projets intégrés, du programme d’éducation spécialisée

du cégep de Joliette.
 

Janvier 2019 :  
Début de la réflexion par l'équipe de 6 étudiantes.

 
Mai 2019 :  

Fin de la rédaction du guide, l’équipe terminera à 4
étudiantes.

 
Juin 2019 : 

Lancement officiel du guide au Réseau des Maisons
Oxygène.



PRIX INITIATIVE 
 COUP-DE-CŒUR
PATERNITÉ 2020

REGROUPEMENT POUR LA
VALORISATION DE LA PATERNITÉ



NOUVELLE ÉDITION
2023

Réalisée par :
Émilie Lacombe, Maison Oxygène Joliette-

Lanaudière
Marie-Ève Bisson, Maison Oxygène Outaouais

Avec la collaboration de :
Sabrina Frigon, Maison Oxygène Joliette-

Lanaudière
Réseau Maisons Oxygène



SUJETS ABORDÉS DANS LE GUIDE

OUTILS COMPLETS : 

OUTILS RÉSUMÉS : 

Processus de deuil
Début du processus juridique
Coparentalité
Avec ou sans avocat
etc.

Questionnaire sur le processus de deuil
Questionnaire sur la situation actuelle du
processus juridique
Plan d’action
Partage des responsabilités parentales.

 



MISE EN GARDE

L’usage des intervenants ou tout autre
professionnel qui ne sont pas qualifiés dans le

domaine du droit.

Il a été pensé et conçu dans l’optique d’outiller
tout intervenant qui, dans l’exercice de ses

fonctions, se doit de soutenir un client ou un
usager. 

Il doit être utilisé à des fins informatives
uniquement. Il ne remplace en aucun cas l’expertise
de toutes personnes qualifiées dans le domaine du

droit. 

À la lumière des informations contenues dans le
guide, nul ne peut s’approprier les informations afin

de se positionner à titre d’expert et conseiller un client
dans ses démarches juridiques.

Donner un avis juridique est un acte réservé aux
avocats en exercice et aux conseillers en loi.

Conformément à la loi sur Barreau, Chapitre B-1.

Quiconque...donne lieu de croire qu’il est autorisé à remplir
les fonctions d’avocat et à agir en cette qualité commet
une infraction à la loi sur le Barreau et est passible des
peines prévues à l’article 188 du Code des professions.

L’utilisation du guide est utile pour :

L’usage du masculin dans le guide a pour unique but d’alléger le texte



MINUTES QUIZZ

Selon vous, quelles sont les pertes importantes d'un
père lorsqu'il se sépare ?



LES PERTES IMPORTANTES LORS DE
LA SÉPARATION SONT :

Éloignement de l'enfant Atteinte à la vie privée 

Fin de la relation
conjugale Appauvrissement

Rupture du noyau
familial Etc.



OUTIL RÉSUMÉ

Lawyer

PROCESSUS DU DEUIL APRÈS UNE SÉPARATION

Autre outil :
Questionnaire sur le
processus de deuil



MINUTES QUIZZ

Est-ce une bonne idée de laisser l'autre parent s'occuper
des enfants au moment de la séparation avant d'avoir un

jugement ? 



LAISSER LA GARDE À L'AUTRE PARENT
AU MOMENT DE LA RUPTURE

Lorsque la séparation se fait de façon conflictuelle, un parent peut
être tenté de laisser les enfants à l’autre le temps que les choses se

calment en attendant de passer devant un juge.
Cela n’est toutefois pas une solution idéale. En effet, comme la

stabilité des enfants est un principe fondamental dans la
détermination de la garde, le parent qui laisse son ex-conjoint(e)
s’occuper des enfants pendant cette période d’attente crée lui-

même une situation qui joue en sa défaveur lors de la détermination
de la garde.

Évidemment, la stabilité n’est pas le seul facteur à prendre en
compte, puisque les besoins des enfants et leur meilleur intérêt sont

des concepts nettement plus complexes.



DÉBUT DU PROCESSUS POUR ÉTABLIR LA GARDE
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Lawyer

DÉBUT DU PROCESSUS POUR ÉTABLIR LA GARDE
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Lawyer

Comportements pouvant nuire aux démarches
Plan d'action processus juridique
Partage des responsabilités parentales
Informations importantes
Planificateur de semaine

DÉBUT DU PROCESSUS POUR ÉTABLIR LA GARDE

AUTRES OUTILS DE CETTE SECTION



MINUTES QUIZZ

Quels sont les différents types de garde/partage du temps
parental ?
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TYPES DE GARDE



Lawyer

Critères pour  établir la garde
Critères généralement non retenus par les
juges pour établir la garde
Parents mariés
Autorité parentale après rupture

TYPES DE GARDE

AUTRES OUTILS DE CETTE SECTION



MINUTES QUIZZ

Est-ce que les parents d’un enfant majeur, vivant avec
eux, et qui est aux études à temps plein, ont le droit aux

rencontres gratuites en médiation familiale ?



LA MÉDIATION FAMILIALE EST EFFECTIVEMENT
GRATUITE POUR LES PARENTS D’ENFANT À CHARGE.

UN ENFANT EST CONSIDÉRÉ COMME ÉTANT «À
CHARGE» S’IL EST MINEUR, S’IL EST MAJEUR INAPTE

(MALADIE, HANDICAP) OU S’IL EST ENCORE AUX
ÉTUDES À TEMPS PLEIN
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LA MÉDIATION FAMILIALE
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AVEC OU SANS AVOCAT



AVEC OU SANS AVOCAT



MINUTE QUIZZ

Selon vous, mise à part le revenu, quelles peuvent être
les autres raisons de refus à l’Aide Juridique ?



Services non couverts
Fausses informations déclarées
Refus de fournir un document essentiel
Refus d’une proposition raisonnable pouvant régler
l’affaire
Jugement susceptible de ne pas être exécuté ou peu
de chances de succès

LES DIFFÉRENTES RAISONS DE REFUS
À L'AIDE JURIDIQUE
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Lawyer

AIDE JURIDIQUE

PROCESSUS DE LA DEMANDE



OPTIONS POSSIBLES
LORSQUE LE PÈRE

N'EST PAS
ADMISSIBLE À L'AIDE

JURIDIQUE



MINUTES QUIZZ

EST-CE QUE LA PENSION ALIMENTAIRE ARRÊTE
AUTOMATIQUEMENT LORSQUE L'ENFANT À 18 ANS ?



NON, PAS AUTOMATIQUEMENT! L’OBLIGATION ALIMENTAIRE
ET, PAR CONSÉQUENT, LA PENSION ALIMENTAIRE SONT DES

OBLIGATIONS QUI SUBSISTENT PAR-DELÀ LA MAJORITÉ. AINSI,
TANT QUE L’ENFANT EN A BESOIN, LES PARENTS SONT TENUS

DE LUI FOURNIR DE L’AIDE ET CE N’EST QUE LORSQUE
L’ENFANT AURA ATTEINT UNE CERTAINE AUTONOMIE

FINANCIÈRE QUE LES PARENTS SERONT JUSTIFIÉS DE CESSER
LE PAIEMENT DE LA PENSION.
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PENSION ALIMENTAIRE

PENSION ALIMENTAIRE ET RÉAJUSTEMENT



RECONNAISSANCE
DE PATERNITÉ

OUTIL RÉSUMÉ



RÉVISION DE
JUGEMENT

OUTIL RÉSUMÉ



JUGEMENT DE GARDE OU
D'ACCÈS NON RESPECTÉ

OUTIL RÉSUMÉ



AUTRES SUJETS
ABORDÉS

DANS LE GUIDE

De la conjugalité à la coparentalité

Interdiction de contact

Aliénation parentale et conflit de
loyauté

Déménagement important

Accompagner l'enfant au travers
de la séparation

Droits des enfants



ANNEXES
Coordonnées des Maisons
Oxygène

Coordonnées des bureaux d'Aide
Juridique

Lexique : termes juridiques
courants

Le système judiciaire québécois



PÉRIODE DE
QUESTIONS

MERCI DE VOTRE ÉCOUTE!


